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NUMERO SPECIAL BUDGET COMMUNAL 2009… SUITE

Le groupe LCE a demandé par écrit au Maire d’annuler les délibérations du conseil municipal de mars 2009
concernant le vote du budget et celui des nouveaux taux d’imposition.

POURQUOI?
� La convocation reçue ne comportait aucun document explicatif des ces 2 points.
� Le budget remis 5 minutes avant le vote était différent de celui présenté en commission
� Les photocopies des délibérations se sont faites au fur et à mesure du conseil.

DIFFICILE dans ce cas de voter un budget de plus de 6 millions d’euros et de choisir d’augmenter

les impôts sans aucun écrit détaillant les conséquences concrètes c'est-à-dire les montants
attendus.

Sans vouloir faire de la «politique politicienne» comme le dit Monsieur LAVERDURE dans le Dauphiné libéré
du 19 juin dernier, nous demandons simplement un respect de la loi sur le droit minimum à l’information
pour tout conseiller municipal, y compris ceux minoritaires.
C’est d’ailleurs pourquoi, jusqu’à ce jour, nous n’avons fait aucune information sur l’action que nous avons
engagée. 

Sans prendre la peine de répondre à notre courrier, le Maire a convoqué un nouveau conseil municipal le 7
juillet en remettant à l’ordre du jour le vote des taux d’imposition et du budget primitif.

Interrogé par la presse, le Maire ment:
� Il dit que nous reprochons une absence de transparence dans les débats. FAUX. Nous regrettons de

ne pas avoir eu, le 24 mars dernier, les documents avec la convocation.
� Il dit que nous avions tous les documents nécessaires. FAUX. Pourquoi a-t-il fourni de nouveaux

documents avec la convocation du 7 juillet?
� Il dit que nous n’étions pas obligés de revoter mais que c’était juste pour nous faire plaisir et apaiser

le débat. FAUX.

 La vérité c’est qu’un nouveau vote était nécessaire, même si le Maire ne veut pas l’admettre. 
Par ce nouveau passage en conseil, nous avons montré que Monsieur Laverdure n’est pas au dessus des lois.

MAIS PENDANT CE TEMPS LA….
La majorité persiste à augmenter les impôts, malgré la crise économique  qui persiste et s’aggrave.
Facile ensuite dans un édito de se sentir proche des salariés de l’usine de SCHAEFFLER.
La majorité crée encore de nouveaux postes de personnel. La ville atteint les 80 à 90 salariés (impossible
d’avoir un chiffre précis) avec 2 agents uniquement chargés de gérer le personnel. La situation de la  Côte St
André n’est donc pas si grave qu’annoncée ….

Une question demeure: A quoi va servir l’augmentation de vos impôts?

Nous tenions à vous informer de notre démarche et vous souhaitons de bonnes vacances.
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